
Article 1 : 

La société DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAS au capital de 106 758 801 €, dont le siège social est au 1 Esplanade de 

France – BP 306 – 42008 ST ETIENNE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de St Etienne sous le N°  

B 428 268 023, organise du 20 mai au 30 mai 2015, un grand jeu gratuit sans obligation d’achat, intitulé « 60 ans SPAR », dans 

les magasins SPAR, SPAR SUPERMARCHE participants. 

  

Article 2 : 

Ce jeu est ouvert à toute personne physique âgée de 18 ans et plus, à l'exception de l’ensemble des salariés des sociétés du 

groupe Casino, des sociétés ayant participé à la réalisation de ce jeu et du personnel des magasins participants, ainsi qu’aux 

membres de leurs familles (foyer fiscal).  

  

Article 3 : 

La direction de chacun des magasins participant à l’opération ou les organisateurs se réservent le droit d’écourter, de prolonger, 

de modifier ou d’annuler le jeu en cas d’événement indépendant de leur volonté. Leur responsabilité ne pourrait être engagée de 

ce fait. 

  

Article 4 : 

Pour participer : 

 

1. les cartes à gratter 

- Si vous effectuez un achat, une carte à gratter vous est remise avec votre ticket de caisse. Vous savez immédiatement si vous 

avez gagné un bon d’achat de 5€, 10€, 15€ ou si vous avez perdu. 

- Si vous n’effectuez pas d’achat, vous pouvez vous procurer gratuitement une carte à gratter à la caisse de votre magasin. Vous 

savez immédiatement si vous avez gagné un bon d’achat de 5€, 10€, 15€ ou si vous avez perdu. 

- Si vous avez gagné, la carte à gratter gagnante est à faire valider auprès du responsable du magasin et devient votre bon 

d’achat à valoir dans le magasin émetteur jusqu’au 27 juin 2015. 

 

2.   le tirage au sort 

Pour participer au tirage au sort et tenter de gagner une voiture DS3, il vous suffit de vous procurer un bulletin de participation 

disponible en magasin et de l’insérer dûment rempli (nom, prénom, adresse, téléphone) dans l’urne prévue à cet effet.  

 

Article 5 : 

Pour l’ensemble des magasins participant à l’opération, les lots mis en jeu sont les suivants : 

 

1. pour le jeu de grattage 

289 025€ à gagner sous forme de bons d’achat d’une valeur unitaire de 5€, 10€ ou 15€ répartis parmi les magasins participants 

comme suit : 2475 tickets gagnants à 15€, 7425 tickets gagnants à 10€ et 35530 tickets gagnants à 5€.  

Pour gagner un bon d’achat, les participants doivent gratter leurs cartes de jeu. Le participant découvre soit un chiffre équ ivalent 

à un montant de bon d’achat, soit une invitation à rejouer (mention « Désolé, vous n'avez pas gagné aujourd'hui  »). 

Pour être valide, le bon d’achat doit être visé par le magasin qui en accepte de ce fait la validité. Ces bons d’achat sont 

cumulables et non remboursables en espèce. L’acceptation d’un bon d’achat n’est pas conditionnée à un montant minimal 

d’achat. Cependant, si la somme des achats effectués par le gagnant est inférieure au montant du bon d’achat, le gagnant ne 

sera pas remboursé de la différence. 

Les bons d’achat sont valables jusqu’au 27 juin 2015 dans le magasin émetteur du ticket de jeu. 

 

2. pour le tirage au sort 

- 3 voitures DS3 d’une valeur unitaire de 21 000€  (DS3 Pure Tech 110 S&S BVM So Chic + option Noir Perla Nera et toit blanc 

opale + carte grise) 

 

Un tirage au sort aura lieu au niveau national, en semaine 25, parmi l’ensemble des bulletins jeu dûment  remplis. 

 

Article 6 : 

Une seule participation au tirage au sort est autorisée par foyer (même nom, même adresse). S’il est constaté qu’un participant 

a déposé pour une même personne ou un même foyer, plusieurs bulletins, ces derniers seront considérés comme nuls. S’il est 

constaté qu’un participant ne répond pas aux exigences du présent règlement, qu’il n’est pas majeur, sa participation sera 

considérée comme nulle. Tout bulletin non déposé dans l’urne, parvenant par tout autre moyen notamment par courrier 

individuel ne participera pas au tirage au sort. Les participations au jeu seront considérées comme nulles si elles sont illisibles, 

incomplètes, contrefaites ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement.  

 

 

Article 7 : 

Les gagnants d’une voiture DS3 seront informés par courrier recommandé avec accusé de réception envoyé à l’adresse qu’ils 

auront noté sur le bulletin de jeu dans un délai de 7 jours après le tirage au sort. Sauf opposition expresse de leur part, leur nom 

sera également affiché dans l’ensemble des magasins participant à l’opération.  

La remise des voitures s’effectuera dans les magasins émetteurs des bulletins jeu gagnants. 

En cas de non-réclamation du lot au 30 septembre 2015 il ne sera plus dû et redeviendra la propriété de la société 

organisatrice. 

  

 

Article 8 : 

Tout bulletin de jeu ou ticket déchiré, raturé ou falsifié sera déclaré nul. 

  

Article 9 : 

Toute fraude ou tentative de fraude entraînera des poursuites judiciaires. 

  

Article 10 : 

Les lots ne pourront en aucun cas être échangés ou remboursés en tout ou partie. Les lots ne sont pas cessibles à titre onéreux. 

Si pour des raisons indépendantes de sa volonté la société organisatrice n’était pas en mesure de fournir les dotations 

annoncées, elle se réserve le droit d’offrir en remplacement des dotations de caractéristiques et valeur équivalentes. 

  

Article 11 : 

Les noms des gagnants du jeu avec tirage au sort pourront être affichés dans chaque magasin. Sauf opposition expresse de 

leur part, Les gagnants autorisent les organisateurs à utiliser leur nom et photo dans toute action publi-promotionnelle liée à 

l’opération, sans que cela ne leur ouvre droit à une contrepartie autre que le lot gagné. 

  

Article 12 : 

Le présent règlement sera affiché dans les magasins participants et est adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la 

demande à l’adresse du jeu avant le 31 mai 2015 (timbre remboursé sur demande au tarif lent en vigueur, joindre à cet effet un 

RIB/RIP) : Distribution Casino France – Marketing Proximité - Jeu  60 ANS SPAR - 1 Esplanade de France - BP 306 - 42008 ST 

ETIENNE cedex 02. 

  

Article 13 : 

Le jeu est placé sous le contrôle de SCP Maître Pierot et Luypaert, huissiers de justice à St Etienne (42), 9 rue d’Arcole chez qui 

le présent règlement a été déposé. 

  

  

Article 14 :  

Le fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple du présent règlement. 

  

Article 15 : 

Les données personnelles recueillies dans le cadre du jeu sont indispensables à la prise en compte de la participation au jeu. 

Ces données sont susceptibles de faire l’objet d’un traitement informatisé destiné à la société organisatrice. Conformément à la 

loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, modifiée en 2004 chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou 

de radiation aux données personnelles le concernant en écrivant à : Distribution Casino France, 1 Esplanade de France - 42000 

ST ETIENNE. 

  

 Le jeu et son règlement sont soumis à la loi française 

REGLEMENT JEU 60 ans SPAR / SPAR SUPERMARCHE  
DU 20 AU 30 MAI 2015 



 

 Liste des magasins participant au Grand Jeu DS3 :



 


